
PPRE : Projet Personnalisé de Réussite Educative : à qui s’adresse 
t il ?  

 

- CARACTÉRISTIQUES DU BESOIN PARTICULIER : 

o Le Projet personnalisé de Réussite Educative est une action spécifique d’aide, de courte durée 

(6-8 semaines maximum), à destination d’élèves en difficultés dans l’acquisition des 

compétences du socle commun, en particulier en français, mathématiques, langues vivantes, 

ou encore relativement aux objectifs du comportement.  

o Il nécessite un engagement écrit entre l’élève, sa famille, l’équipe pédagogique et éducative. 

o Il est un levier pour la prévention de la grande difficulté scolaire, visant à empêcher un 

redoublement ou un décrochage ou de l’absentéisme. 

 

- DEMARCHE GLOBALE A SUIVRE LORSQU’UN ELEVE A BESOIN PARTICULIER 

EST DETECTE (VERS QUI S’ORIENTER, QUI CONTACTER) 

o Repérage : 

 A partir de la fiche de liaison CM2/6ème, en particulier les compétences non validées au 

palier 2. Un dispositif spécifique peut être proposé : le PPRE Passerelle (cf futur 

PPRE Passerelle en ligne : 

https://docs.google.com/forms/d/1uvoVuKMCYtrNqMHICjGbaT8BpuLLNBUHUoqQA5

54tyw/viewform?c=0&w=1). 

 Lors des conseils des maitres, conseils de classe.  

 Par les enseignants, à tout moment de l’année, pour les situations apparaissant 

comme nouvelles et/ou problématiques (cf PPRE 1),  

 Par l’équipe de suivi / de veille de l’établissement, notamment pour des objectifs 

d’amélioration du comportement portés par certains PPRE (cf PPRE 2). 

 Le PPRE concerne également des élèves en difficultés qui ont un projet professionnel 

concret (notamment pour des élèves de 3ème) ; le PPRE pourra ainsi être adapté aux 

matières dont l’élève a besoin pour intégrer la filière (cf PPRE 3).  

o Diagnostic :  

 Identification des compétences du socle commun non maitrisées et de leur degré 

d’acquisition. 

 Repérage des points d’appui pertinents (mémoire, motivation, aptitude à l’oral, etc.) 

 Connaissance de l’origine des difficultés : comportement, capacités de travail, 

problèmes sociaux, psychologiques et/ou de santé 

 Choix des compétences ou matières  à travailler prioritairement. 

o Définition d’objectifs : 
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 Pour l’élève 

 Maitriser les compétences du SCCC  

 Réduire l’écart entre les compétences acquises et les exigences du socle. 

 Aménagement de l’emploi du temps de l’élève. Ex : remplacement des heures 

de mathématiques en classe entière par 2h de soutien par semaine avec un 

assistant pédagogique ou un professeur particulier. 

 Améliorer l’estime de soi. 

 Améliorer son comportement  

 Pour l’équipe : 

 Conduire l’élève à donner le meilleur de lui-même 

 Redonner du sens aux apprentissages de l’élève 

 Prendre en compte l’origine des difficultés et y apporter des solutions en 

termes de points d’appui ou de compétences, mêmes partielles.  

 Impliquer l’élève  

 Associer la famille.  

 

 

- LES EXEMPLES D’ACTIONS A METTRE EN ŒUVRE POUR TENTER DE 

REPONDRE AU BESOIN. 

o Formalisation par l’équipe pédagogique d’un document de suivi.  

o Définition d’une durée optimale du dispositif (6 à 8 semaines) 

o Mise en place d’un tutorat (professeur principal, professeur référent, CPE). 

o Evaluation personnalisée. 

 

- LES DIFFERENTS PARTENAIRES (EN INTERNE ET EN EXTERNE) QUI 

POURRAIENT NOUS AIDER A ACCOMPAGNER L’ELEVE.  
o Implication des tous les membres de la communauté éducative : direction, professeur principal,  

CPE, COP.  

o Le conseil de cycle (directeur d’école, maitres de chaque classe, membres du RASED) 
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o Le maitre, le professeur principal.  

o Le directeur et le chef d’établissement 

o Le Rased (aide à l’analyse des résultats aux évaluations nationales, collaboration à 

l’élaboration d’un programme et d’un emploi du temps cohérents pour l’élève, synergie des 

interventions spécialisées et des mesures prises en classe).  

o L’équipe éducative : CE, psychologue scolaire, COP, enseignants spécialises, éventuellement 

AS, médecin scolaire, enseignant référent 

 Suivi médical, orthophoniste, psychologique 

 Soutien scolaire 

 Accompagnement éducatif / soutien scolaire 

 

- LES RESSOURCES  
o www.esen.fr 

o www.educscol.fr 

o Circulaire n°2006-138 du 28 aout 2006. 

o Nous vous proposons une base de PPRE différents qui a pour vocation à être enrichie de tous 

chaque année. L’objectif serait de pouvoir faire gagner du temps à la communauté à la mise en 

place d’individualisation du parcours des élèves ayant des besoins particuliers grâce à cette 

base. Nous vous proposons une base avec quelques fiches qui sera enrichie au fil des années.  

o Nous posons la question de quelle indexation et quel résumé succinct : par profil ? par niveau ? 

par ordre alphabétique du besoin ?  

o http://cache.media.eduscol.education.fr/file/Handicap/41/0/ecole_inclusive_dossier_extrait_QP

PQ_376117_378410.pdf 

o  

 

- LIMITES , ÉCUEILS 

o Démarche à suivre quand les objectifs fixés dans le ppre pour l’élève ne sont pas adaptés ou 

trop ambitieux au regard de la réalité 

o Evaluation concertée avec l’ensemble de l’équipe est compliquée à mettre en œuvre 

o Difficulté à inscrire dans le temps d’un côté une demande institutionnelle d’individualiser les 

parcours sur une période courte de 8 semaines maximum et de l’autre, un besoin réel de 

pérenniser ses adaptations. 

o Efficacité qui s’amenuise (objectifs oubliés) au fil du temps. 

o L’évaluation est trop basée sur du ressenti et non sur des observations concrètes d’où la 

définition de critères d’évaluation objectifs chiffrables (quantitativement, qualitativement) et 

lisible par l’élève, l’ équipe et les parents (ex : nombre de rapports, nombre d’absence, 

enrichissement du vocabulaire cf PPRE 4).  

http://www.esen.fr/
http://www.educscol.fr/
http://cache.media.eduscol.education.fr/file/Handicap/41/0/ecole_inclusive_dossier_extrait_QPPQ_376117_378410.pdf
http://cache.media.eduscol.education.fr/file/Handicap/41/0/ecole_inclusive_dossier_extrait_QPPQ_376117_378410.pdf

